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« retraite » 

Avez-vous retourné vos cartes 
postales à la FSU85 ? 

La période de collecte des cartes se 
poursuit jusqu’au 5 février prochain. 
L’intersyndicale se réunira de nouveau 
le lendemain. Toutes les cartes seront 
alors regroupées pour être remises au 
Préfet lors d’une entrevue. 

 

RASSEMBLEMENT 

devant le Conseil Départemental  

mardi 30 janvier  

à 15 heures 

Qui d’entre nous dans 
son activité profession-
nelle passée, n’a ja-
mais  connu  ce senti-
ment pénible de n’a-
voir pas tous les 
moyens de bien faire 
son travail ? Peut-on 
accuser les fonction-
naires de tous les 
maux quand ils sont 
eux-mêmes victimes 
de l’austérité ? Où sont 
les responsabilités 
quand des orientations 
éducatives régressives 
télescopent les efforts 
des personnels de l’E-
ducation Nationale 
pour assurer la réussi-
te de tous ? 

Voici presqu’un an, 
lors d’une démarche 
unitaire, la SFRD s’é-

tait notamment inquié-
tée auprès de l’Agence 
Régionale de Santé 
des difficultés vécues 
dans les EHPAD: re-
crutements d’aides 
soignant.e.s très insuf-
fisants, manque de 
médecins, personnels 
au bord de la rupture, 
maltraitances …(détails 

dans le supplément au n°15 
sur notre site)  

Le 30 janvier, à l’appel 
d’une très large inter-
syndicale, les person-
nels des EHPAD se-
ront en grève. Ils dé-
fendent leurs condi-
tions de travail. Et ils 
alertent sur les graves 
conséquences pour les 
résidents des choix 
actuels. Car plus les 

personnels sont pres-
surés, moins les rési-
dents sont entourés ! 
C’est la dignité des 
personnes âgées qui 
est en question ! 

Le « groupe des 9 » 
appelle les retraités à 
soutenir ce mouve-
ment. (voir p 2) En 
Vendée, l’intersyndica-
le (CGT, FSU, FO, So-
lidaires, FGR-FP), sou-
ligne la communauté 
d’intérêt et vous invite 
à participer au rassem-
blement. 

Quand les décisions 
gouvernementales 
opposent actifs et 
retraités...  nous fai-
sons concrètement 
vivre la solidarité in-

tergénérationnelle ! 



Quelle est la place des retraité.e.s dans notre société ? Vers quels hori-
zons les conduisent les multiples décisions les concernant ? Quel rôle 
jouons-nous, voulons-nous jouer ? Quels droits faire reconnaître ?... 
Nombreuses sont nos réflexions, nos préoccupations, nos initiatives qui 
renvoient aux réponses apportées à ces interrogations. L’intersyndicale 
vendéenne a donc mis à l’ordre du jour de sa prochaine réunion la pré-
paration d’une initiative publique sur ce thème. La SFRD y fera des pro-
positions. D’ici là, toutes vos observations seront donc bienvenues. 

Les retraités soutiennent les personnels des EHPAD en grève ! 

Nous, retraités, sommes inquiets et scandalisés par la situation des établissements d’hébergement pour personnes 

âgées dépendantes (EHPAD). 

Alors que les dotations de fonctionnement sont en baisse, la suppression des emplois aidés va encore réduire les 

effectifs et augmenter les difficultés des agents en place et le stress des personnes âgées résidentes : moins de 

temps pour les repas, moins de temps pour la toilette, moins d’animations, etc. 

Alors que la loi mettant en place le « plan de solidarité grand âge » promettait un ratio de 1 agent par résident, 

la moyenne est de 0,6 pour 1, voire 0,3 dans certains cas. 

Alors que tout le monde, y compris à travers la « mission-flash » de Mme IBORRA pour l’Assemblée Nationale 

reconnait les besoins criants du secteur des EHPAD, le gouvernement met en place la « convergence des tarifs 

dépendance et soins », ce qui signifie en clair déshabiller Pierre pour habiller Paul, prendre un peu aux établis-

sements soi-disant bien dotés pour donner peu aux établissements en déshérence. Et rien sur la nécessité d’avoir 

plus d’EHPAD publics ! 

NON à la réforme tarifaire ! 

Ce sont nos anciens qui sont ainsi maltraités ! 

Les personnels ne sont en aucun cas responsables ! 

Et alors que les équipements collectifs (écoles, collèges, lycées, terrains de sport, …) sont à la charge de la col-

lectivité, pourquoi en matière d’hébergement, les personnes âgées doivent-elles supporter les coûts, y compris 

ceux de l’amortissement des prêts consentis aux gestionnaires ? 

Nous ne pouvons pas admettre que dans un pays qui se prétend la 5e puissance mondiale, on consacre moins de 5 

euros au repas d’une personne âgée ! Nous ne pouvons pas admettre que nos anciens ne puissent avoir une dou-

che chaque jour et des repas à heure régulière ! Qu’on donne aux EHPAD les moyens de fonctionner ! 

Devant cette indignité, les personnels des EHPAD, à l’appel de toutes les organisations syndicales de salariés et 

d’une association de directeurs, appellent à la grève : 

le 30 janvier 2018 

les 9 organisations nationales de retraités soussignées soutiennent le mouvement des salariés des EH-

PAD, appellent les pouvoirs publics à les rencontrer et participeront aux rassemblements et manifes-

tations organisés au cours de cette journée. 

Paris, le 21 décembre 2017 
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